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DÉVELOPPEMENTS

Les nouvelles technologies, et en particulier in-
ternet, constituent indéniablement des aides dans
la vie de tous les jours. Ces techniques permettent
principalement d’avoir accès à des informations
sans devoir se déplacer.

Il est donc normal, même si cela a un
coût pour le concepteur, que tous les utilisateurs
puissent bénéficier des apports de cette technolo-
gie, y compris ceux souffrant d’un handicap vi-
suel.

De plus, aujourd’hui, un intérêt tout parti-
culier doit être accordé à l’intégration des per-
sonnes handicapées. Cette intégration doit deve-
nir effective dans la vie de tous les jours. Cela
passe également par internet qui est devenu un ou-
til à usage quotidien. Les personnes souffrant d’un
handicap doivent donc pouvoir être informées va-
lablement en tenant compte de leur situation par-
ticulière.

L’importance de l’accès à Internet pour des
personnes ayant un handicap visuel revêt trois as-
pects :

— L’information donnée est la même pour les per-
sonnes souffrant d’un handicap visuel que pour
les autres utilisateurs ;

— Tout utilisateur a accès au même volume d’in-
formation ;

— L’accès à l’information est immédiat, il ne
nécessite pas la traduction en braille.

Actuellement des techniques et des aides
existent pour rendre les différents sites acces-
sibles aux personnes souffrant d’un handicap vi-
suel, mais elles sont peu ou pas utilisées. Ces
techniques constituent pourtant l’unique moyen
d’accéder à la communication et aux sources
d’informations, qui paraissent naturelles à tout
un chacun, mais qui sont un luxe pour ceux
qui n’y ont pas accès autrement. Il est donc
nécessaire de faire en sorte que le plus grand
nombre puisse bénéficier des techniques d’infor-
mation d’une manière équivalente

En conséquence, il serait intéressant que la
Communauté française renforce l’accès de ses
sites internet, qu’elle puisse les développer
en fonction des directives d’accessibilité
développées par différentes associations (par

ex : www.blindsurfer.be) et qu’elle les applique
pour ses nouveaux sites

Cette résolution invite donc le Gouvernement
de la Communauté française à prendre toutes les
initiatives nécessaires pour adapter les sites offi-
ciels du Gouvernement, de ses membres, de ses ad-
ministrations, de ses organismes d’intérêt public,
afin de les rendre accessibles aux personnes souf-
frant d’un handicap visuel.
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Le Parlement de la Communauté française,

— Considérant l’importance grandissante d’inter-
net dans le développement de la société de l’in-
formation,

— Considérant que pour des personnes souffrant
d’un handicap visuel, internet offre une source
idéale d’information,

— Considérant que des directives d’accessibilité
existent pour ces utilisateurs particuliers,

— Vu le faible nombre de sites Web aujourd’hui
accessibles aux personnes souffrant d’un han-
dicap visuel,

— Considérant l’importance du rôle des pou-
voirs publics en matière de sensibilisation des
concepteurs de sites à cette accessibilité,

— Considérant le rôle d’exemple des autorités pu-
bliques en ce domaine et plus largement dans
celui de l’intégration de la personne handi-
capée.

Demande au Gouvernement de la Commu-
nauté française de prendre toutes les dispositions
nécessaires pour :

— Adapter les sites officiels des pouvoirs publics
communautaires existants afin de rendre ces
derniers accessibles aux personnes souffrant
d’un handicap visuel,

— Rendre accessible aux personnes souffrant
d’un handicap visuel tout nouveau site Web
émanant d’une autorité communautaire (gou-
vernement, ministère, administration, ) ou pa-
racommunautaire (OIP,. . .)
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